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Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill pisse.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en con formité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incorporer la
compagnie d- télégraphe du Canula central et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Barron fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Odonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
Résol, que le bijI passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat, intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer NôruIOuest," et après avoir
siégé quelque temps, M. l'ýJrateur reprend le fauteuil, et M. Wood f'ait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements·soint maintenant pris en considération.
Les arendements sont alors lus comme suit:
Page*1, ligne 35. Retranchez depuis " de " jusqu'à " depuis," dans la 36e ligne, et

insérez: " quatre pieds huit pouces et demi de largeur."
Page 1, ligne 44. Retranchez depuis " Kaministiquia " jusqu'à " et " dans I1 45e

ligne, et insérez: " pour les fins de son entreprise, de la manière prescrite par la dite section."
Page 2, ligne 17. Retranchez depuis " l'entreprise " jusqu'à " Le," dans la 31e ligne,

et insérez: " et lorsqu'une souscription d'actions suffisante aura été obtenue, tel quie ci-
dessous prescrit, ils convoqueront une assemblée des actionaires de la compagnie pour

"l'élection des directeurs."
Page 6, ligne 19. Retranchez depuis "enregistrés " jusqu'à " de."
Page 6, ligne 22. Retranchez depuis "situés" jusqu'à " Lrsque," dans la 260e ligue.
Page 7, ligue 9. Retranchez ' lac" et insérez : " eaux navigables, sujet à l'obligation

"d'indemniser tons les particuliers qui seront lésés par ces travat.x."
Pa-, 7, ligne 21. Retranchez depuis " imeomplète" jusqu'à " prisent " dans la 22e

ligne, et insérz: " Le."
Page 7, ligne 23. Retranchez " auront" et insérez : "n'aura," et retranchez '-à," où

il se rencontre pour la première fois, et insérez : " qu'à."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que ie bill avec les amendements passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leur< honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leurs concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat, intitulé:
Acte à l'effet d'autoriser les corporations et institutions constituées hors des limites du'

" Canada à faire des préts et placements de capitaux dans ce pays," et aprés y avoir siègé
quelque temps, M. l'orateur reprend le fauteuil, et M. McLeod, fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:
Page 1, ligne 15.. Retranchez " ou de tout autre Etat," et retrauchez depuis " prê"

jusqu'à Iil," dans la ligne 16.


